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PAR COURRIEL Longueuil, le 11 mars 2016 

Objet :  Demande d’accès no 2004 48447 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 5 février dernier, concernant 
les lots 4 716 666 et 4 716 690 du cadastre du Québec à Beauharnois. 

Les documents demandés sont accessibles. Il s’agit de : 

1. Avis d'infraction du 24 novembre 2010 (2 pages);
2. Certificat d'autorisation du 4 mars 2013 (2 pages);
3. Courriel du 19 juillet 2010 (1 page);
4. Rapport de l'inspection du 8 novembre 2010 (17 pages);
5. Rapport de l'inspection du 16 décembre 2015 (55 pages).

Cependant, en vertu du Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels, 
(RLRQ, chapitre A-2.1, r. 3) des frais de 29,26 $ sont applicables, soit 77 pages à 
0,38 $ chacune. De ce montant, une franchise de 7,45 $ est soustraite, réduisant les 
frais à 21,81 $. Nous vous ferons parvenir les documents demandés à la suite de la 
réception de votre chèque de 21,81 $, fait à l’ordre du ministre des Finances et 
transmis à l’adresse suivante : Édifice Montval.  201, place Charles-Le Moyne, 2e étage 
Longueuil (Québec) J4K 2T5. 

Vous noterez que dans ces documents des renseignements ont été masqués en vertu 
des articles 23, 24 et/ou 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).  

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
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l’information. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant 
l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser au 
soussigné, au numéro 450 928-7607, poste 274. 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Fabrice Tremblay, répondant régional 
de l’accès aux documents 
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